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COURS 4 LOI 90-25 ORIENTATION FONCIERE une nouvelle approche 
de la question foncière 
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 1/DE QUOI SE COMPOSE LE PATRIMOINE FONCIER PUBLIC ?  
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Terres pastorales  Terres à vocation pastorales 

 

  

Les terres forestières 

 

 

Les terres à vocation forestière 
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Les terres urbanisées 

 

 

Les terres à urbaniser 

 

 

EXEMPLE DE SITE NATUREL, ARCHITECTUREL ET CULTUREL  
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3 / LES RAPPORTS ENTRE TERRES AGRICOLES ET L’URBANISME  
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4/ LES OUTILS DE GESTION ET DE RÉGULATION   

4-1/ (La loi 90-25, instaure un marché foncier libre. Par : 

- La Réhabilitation des propriétaires fonciers dans leur droit (art 75 et 

86) avec des titres de propriété). 

-  

-  

La restitution des réserves foncières communales non occupées par 

des constructions à leurs proprié 

4-2/ Instauration des agences privées de promotion foncière et 
immobilière.  

- Ces dernières peuvent acquérir des terrains, les viabiliser, les construire et 
les commercialiser. Pour pallier le manque de disponibilité du foncier 
urbanisable et pour développer l’offre foncière privée et publique,  

- 4-3/ LE FICHIER FONCIER  
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4-4/ LE CERTIFICAT DE POSSESSION 

 

 

4-5 /LES AGENCES FONCIERES 

En tant que promoteurs fonciers, ces agences foncières agissent pour 

le compte des communes en leur prêtant renfort dans la gestion et la 

régulation du foncier urbain (loi 90-25, art. 73). 

Cependant l’inventaire des terres se heurte à un cadastre général 

incomplet, dépassé par le problème des contentieux et affaibli par le 

manque de coordination entre les différents services. 

4-6/ Le Cadastre général : établi par l’ordonnance 75-74 du 12 

novembre 1975.  

L’Administration du cadastre et de la conservation foncière ont pour 

mission : 

- L’inventaire général des biens fonciers. Et la gestion du portefeuil 

foncier communal. 

Par ces nouveaux établissements, la loi intègre pour la première fois la 

pluralité d’acteurs.   

5/ Les outils juridiques d’acquisitions foncières à l’urbanisation. 

La loi met à la disposition de l’État et des collectivités locales, par le 

biais des agences foncières locales, des outils juridiques d’acquisition :  

-L’achat anticipé de terrains sur le marché foncier. 

-L’acquisition de terrains publics auprès des services des domaines. 

Ces acquisitions doivent se faire par négociation à l’amiable en cas 

d'insuccès utiliser le droit de préemption et l’expropriation.  

-Le droit de préemption pour l’intérêt général pour les besoins 

d’intérêt général et d’utilité publique (…), il est institué un droit de 

préemption au profit de l’Etat et des collectivités locales 90/25 art. 71 
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L’expropriation pour cause d’utilité publique est soumise à l’existence 

préalable d’instruments d’urbanisme pour l’encadrer (loi 91-11, art. 2). Ce 

mécanisme juridique donne lieu à une indemnisation préalable conforme 

à la valeur réelle du foncier (loi 91-11, art. 4 et 21).  

6/ CRITIQUE ET EVALUATION DE L4APPLICATION DE CETTE LOI  

Les conclusions du CNES 2004. 

- Inexistence d'un véritable marché du foncier, autre que celui de 

l’informel (Saidouni, 2003).  

- Les contraintes liées au cadastre urbain, à l’inexistence de 

l’observatoire du foncier urbain, à la propriété dans l'indivision ainsi 

que la rétention foncière n'ont pas permis l'émergence d'un marché 

transparent (CNES, 2004  

- Absence d’une offre en foncier autre que celle de la propriété privée 

de l’État. 

- Difficulté d’émergence d’un marché de terrains à bâtir (Souami, 

2001. 

Conséquences 

- L’État redéfinit les conditions et les modalités pour la reprise des terres 

agricoles du domaine public. Sur le terrain, cette mesure 

règlementaire a contribué à des extensions urbaines excessives, au 

détriment du foncier agricole, sans le moindre souci concernant 

l’environnement ou le devenir de l’agriculture.  

- En dépit des 100 000 hectares dégagés par l’État, en 2002, au profit 

de l’urbanisation (CNES, 2004), la demande persiste jusqu’à nos jours. 

Ceci confirme le problème de gestion du foncier, et non pas la rareté 

de la ressource elle-même.  

Ce cours est largement inspiré des documents suivants 
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